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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 14 AVRIL 2022

DELI Tl DRt.Q^a-22

L'an deux mille vingt-deux, le 14 avril à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 8 avril 2022 s'est réuni dans la salle des
Fêtes en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :

Mmes A. BONNIN-DESSARTS, N. BOUYIRI, P. CONINX, A. HUBERT, G. JACCOUD, MA JANSER,
L. MALVOISIN, S. OSSARD, S. PRUNIER, S. SAUNIER-CAILLY et MM. E. BEVILLARD,
J. FABBRO, D. FINAZZO, D. FRANCILLON, S. GAMET, M. GUIHENEUF, T. JAUSSOIN, V. MERCIER,
J. PAVAN, D. QUENARD, S. STAMBOULIAN, P. VERRI. ' . ----..., .....-..-..,

Pouvoirs :
Mme BEREZIAT Isabelle (pouvoir à Sylvie SAUNIER-CAILLY, en date du 14 avril 2022)
M. DELFORGES Frédéric (pouvoir à Pierre VERRI, en date du 14 avril 2022)
Mme LAZZAROTTO Elodie (pouvoir à Meg-Anne JANSER, en date du 12 avril 2022)
M"" DE LOUBENS Justine (pouvoir à Loia MALV01SIN, en date du 14 avril)
Mme MELCHILSEN Nadine (pouvoir à Sandrine PRUNIER, en date du 12 avril 2022)
M"" VINCENT Yvette (pouvoir à Alberte BONNIN-DESSARTS, en date du 13 avril 2022)
M. YAMOUNI Mahfoud (pouvoir à Jean PAVAN, en date du 14 avril 2022)

Madame Meg-Anne JANSER et Monsieur Jean PAVAN ont été élus secrétaires de séance.

OBJET : Signature d'une convention de coordination entre la

Police municipale et les forces de sécurité de l'État.

Rapporteur : Jean PAVAN

Monsieur le Maire expose au conseil municipal.

La police municipale participe aux missions de sécurité publique au côté de la police ou de la
gendarmerie nationale ; elle complète leur présence sur le terrain. Il est donc nécessaire que
leurs actions respectives soient coordonnées dans l'intérêt des citoyens comme dans celui
des agents de police ou des gendarmes.

Cette collaboration se formalise par la signature d'une convention de coordination entre la
police municipale et les forces de sécurité de l'État.

En vertu de l'article L.512-4 du Code de la Sécurité Intérieure, la signature d'une onvention
est obligatoire :

dès lors qu'une commune compte au moins 5 agents de police municipale,
si le maire souhaite armer ses policiers municipaux,
si le maire souhaite l'exercice des missions de ses policiers municipaux en nocturne
de 23h00 à 06 h 00.
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Le décret n° 2012-2 du 2 janvier 2012 rénove les conventions de coordination qui
répartissent les missions entre les forces de sécurité locale et nationale et organisent leur
coopération. Il rappelle que la police municipale et les forces de sécurité de l'État ont
vocation, dans le respect de leurs compétences respectives, à intervenir sur la totalité du
territoire de la commune.

La convention de coordination de la Police Municipale et des forces de sécurité de l'Etat est
valable pour une durée de 3 ans.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d'approuver les termes de la convention et
de l'autoriser à la signer.

Conclusions : La présente délibération est approuvée à l'unanimité.

Ont signé au registre
les membres présents.

^Dj^

^îsfo)/'

Gières, le 14 avril 2022.

Pour extrait conforme,
Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble
- 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l'Eiat.


